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ARTICLE 33

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« L’obligation réelle cesse de plein droit lorsque la contrepartie prévue au contrat ayant fait naitre 
l’obligation réelle cesse. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé de revenir à la rédaction du Sénat, qui garantit le respect des engagements pris par 
chaque partie.


